
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    
   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 

  
  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  

    

N° 14734*03 

AMENAGEMENT ET VALORISATION DU QUAI DE LA GOURDINE A LAGNY-SUR-MARNE

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE ET GONDOIRE

MICHEL, Jean-Paul, Président

EPCI

Milieux aquatiques, littoraux et marmites :
10. Canalisation et régularisation des
cours d'eau

Reprofilage de berges, protection de berges, pontons.
Nomenclature loi sur l'eau : 3.1.1.0 -- 3.1.4.0 -- 3.1.5.0

L’agglomération de Marne et Gondoire souhaite renaturer le Quai de la Gourdine sur une longueur de 1050m à Lagny-sur-
Marne. La berge de Marne en bordure du quai de la Gourdine est très majoritairement artificialisée et fortement dégradée sur
l’ensemble du linéaire du projet, elle présente très peu d’intérêt écologique et paysager.

Le Ru du bras Saint-Père, busé sur sa partie aval dans le square de la Gourdine jusqu’à son exutoire en Marne et rectifié sur
l’ensemble du linéaire de projet est également en mauvaise état. Il circule pour une très large part de son linéaire dans les jardins

Le projet est une opportunité de réaliser un aménagement conciliant la restauration écologique des berges de Marne et d’une
portion du linéaire du ru du Bras Saint-Père, les usages de promenade et le tourisme fluvial, dans un site historique et
patrimonial. Le projet prévoit la démolition des éléments béton des berges artificielles du quai.

2 4 7 7 0 0 5 9 4 0 0 0 1 0

23/02/18 26/02/18 F01118P0047
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4.2 Objectifs du projet    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

   

Les objectifs écologique du projet sont les suivants :

• Prévoir la démolition des éléments en béton des berges du quai de la Gourdine;
• Consolider la berge vis-à-vis des contraintes mécaniques liées au batillage sur la partie sous-fluviale;
• Recréer des habitats aquatiques et humides naturels, pérennes et durables, afin de favoriser la biodiversité et de restaurer la
trame bleue associée aux rives de la Marne ;
• Conserver les berges naturelles ou les renaturer quand cela est techniquement possible en génie végétal;
• Enrichir les milieux aquatiques liés aux hauts fonds;
• Dégager les opportunités de restauration ou de création de zones humides annexes type mares pédagogiques avec des
éléments d’arrière-plan : prairies naturelles, boisements, zones humides et ru du Bras St Père;
• Reconstituer une ripisylve fonctionnelle par une intervention sélective et des plantations d’espèces adaptées;

Le projet vise également des objectifs de :
- modernisation du plan de circulation et de la voirie (existante)
- rénovation des éclairages avec enfouissement d'une partie du réseau

Les travaux sont vastes et variés et s’étendront sur une période de plus de 1 an.
Il prévoit :
sur le quai de la Gourdine :
- coupe sélective sur la ripisylve
- démolition et évacuation des berges béton
- démolition et évacuation de la chaussée de quai
- recharge de l'assise sous fluvial avec des blocs d'enrochements
- protection des berges par du génie végétal et création de berge basse à hélophytes
- aménagement d'équipement piéton sur la berge(platelage, plateforme)
- enfouissement des réseaux
- aménagement d'un nouvelle chaussée
Sur le square Fouchet de Careil :
- découverture du lit de la rivière sur environ 60ML
- modelage du terrain naturel et modification des espaces verts
Sur le parc Saint-Père et Ferme des saules :
- coupe sélective de la végétation
- modelage des terrains et pose d'équipements piétons

Entretien des équipement et des espaces verts.
Pas d'exploitation
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   
Communes traversées :  

   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Le projet sera soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau par rapport aux rubriques suivantes :
3.1.1.0
3.1.4.0
3.1.5.0

Linéaire de cours d'eau concerné (mètre linéaire ) :
Surface des parcelles concernée par le projet (mètre carré) :

1050 ml
62 000m²

Quai de la Gourdine, Lagny sur
Marne (77400)

0 2 5 3 19 84E 0 2 5 3 19 84N

0 2 4 2 2 5 89E 4 8 5 2 4 9 45N

Lagny sur Marne

Nous ne possédons pas d'archives sur les dossiers réglementaires
"historiques" des aménagements réalisés sur les berges (consolidation)
qui n'ont pas été réalisés sous maitrise d'ouvrage de la CAMG.
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

Zones humides analysées dans le cadre du projet et situées dans les deux prairies
(voir annexe)

AVAP de Lagny sur Marne (évolution en SPR)

PPBE de la CAMG approuvé le 27 novembre 2017.
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Site classé des vallées des rus de la Brosse et de la Gondoire (1 700m au plus près)

ZPS FR1112003 Boucles de la Marne à 1400m au plus près
ZSC FR1100819 Bois de Vaires sur Marne (7 500m au plus près)
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Le bilan est excédentaire dans le sens des déblais :

Volume total de déblai : 3616 m3
Volume total de remblai : 1551 m3

Ce calcul ne comprend pas les travaux sur la berge
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Durant la phase de travaux

Pas de création de nouvelle voiries en revanche le plan de circulation sera
modifié.

Toutes les précautions sont prises pour ne pas engendrer de risques sanitaires
pendant le chantier.

Oui, en période de crue, la zone aménagée est submersible.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Vibrations durant la phase travaux.

pas de rejets toxiques (hors CO2)

Non
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

L’Entreprise assurera le nettoyage quotidien nécessaire des salissures, terres et détritus apportés sur la voirie publique. Les
engins ne devront pas circuler en dehors des zones strictement nécessaires à leur exécution.
L'Entreprise devra prendre toutes précautions pour éviter de dégrader l'environnement et, plus particulièrement, la rivière et la
nappe d’accompagnement. Il veillera notamment à limiter au maximum les risques de pollutions dues à ses engins et à son
matériel. L’Entreprise devra posséder un kit anti-pollution près à l’emploi sur le chantier en cas de nécessité.
Les stockages d'hydrocarbures comporteront une cuve de rétention de capacité suffisante (volume stocké augmenté de 10%). En
cas de risque de pollution, l’Entrepreneur, sur sa propre initiative, arrêtera immédiatement les travaux et informera aussitôt le
Maître d’œuvre, la DDT, et l'AFB.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 
 

 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 
 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Carte des zones humides.
Carnet de coupes
Plan de terrassement
Plan des travaux préparatoires

Bussy Saint Martin 19/02/2018



Lagny-sur-Marne
Montévrain

Thorigny-sur-Marne

Dampmart

Pomponne

Saint-Thibault-des-Vignes

Chanteloup-en-Brie

.

1:16 000
                      Périmètre du projet



Extrait photographique du dossier d’Esquisse

Réalisé par le groupement Praxys / Sinbio/ Invarr/OGE
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Sol en calcaire compacte traité

Pavés béton joints enherbés largeur 2cm -  pose décalée

Trottoir et voirie en enrobé

Pontons et passerelles en platelage de chêne

Pelouse synthétique et dalles amortissantes

 de l'aire de jeux

Enrochements et graviers roulés en calcaire

Cheminement en sable compacté

Pavés béton joints sec -  pose décalée

Element béton préfabriqué 50x100x100cm

Bastaing chêne 20x30cm

Escaliers en béton gris très clair préfabriqué

Mur en béton blanc bouchardé

Pente en béton gris très clair sablé

Gros enrochemments en calcaire

Blocs en pierre calcaire 50x50x100cm

Dalles préfabriquées en béton clair

Blocs et seuils en calcaire des passerelles

REVETEMENTS DE SOLS

MACONNERIES

Escaliers en calcaire des berges

Garde corps en acier galvanisé thermolaqué

hauteur 110cm - RAL à définir

SERRURERIES

Garde corps en acier galvanisé thermolaqué

hauteur 110cm - RAL à définir avec tablette chêne sur lisse haute

Clôture en acier galvanisé thermolaqué

hauteur 250cm - RAL à définir et portail double ventaux

Clôture en chêne hauteur 140cm et peinte sur certaine section

Tunage en chêne

Chasse roue sur le platelage bois

Garde corps en acier galvanisé thermolaqué

et filet acier des passerelles hauteur 110cm - RAL à définir avec

tablette chêne sur lisse haute

Prairie fauchée et non fauchée - gestion différenciée

Massifs de vivaces et arbustes de zones humides

C1L - 8unités/m² - TV 30cm

Galium aparine, Lythrum salicaria, Phalaris arundinacea, Lycopus

europaeus, Alliaria petiolata, Sambucus ebulus, Elymus campestris,

Carex pseudocyperus, Iris pseudo acorus, Cardamime pratensis

Massif de vivaces et arbustes de végétation humide

hélophytes  - C1L - 8unités/m² - TV 30cm

Scirpus lacustrisus, Butomus umbellatus, Equisetum fluviatile,

Sparganium erectum, Typha latifolia, ...

Massifs arbustifs - 1unité /m² - 60/100 - TV 60cm

Crataegus monogyna, cornus sanguinea, prunus spinosa, cornus

mas, rosa canina, ligustrum vulgare, rubus fruticosus...

Pelouse

Arbres existants conservés

Talus

Arbres projet - baliveaux, tiges et cépées

Fosse de TV 2x2x1.2m - MG - 150/200 à 25/30

Acer campestris, quercus petraea, fagus sylvatica, tilia cordata,

prunus avium,...

Alnus glutinosa, salix alba, salix caprea, Salix cinerea, quercus

palustris, fraxinus americana, ulmus minor, prunus padus,...

Chasse roues en bastaings chêne 10x25x200cm

Accès voitures

Accès piétons

Jeux pour enfants - de 10 ans

Bancs béton

Modules bois

Bancs bois avec et sans dossier

Grumes issues de la coupe franche et plantées dans

le sol - section 30 à 50cm - hauteur 2-5m

MOBILIER

ECLAIRAGE

PLANTATIONS

DIVERS

Eléments en morceaux de troncs issus

de la coupe franche

Tas de bois issus de la coupe franche

limite écologique

Poteaux en bois rond peints section 20cm

Limites d'intervention

Miroir d'eau en acier galva hauteur 10cm et diamètres variables

Végétation de sous bois en place et compléments sur

les parties remodélées - 8unitès/m²

Rosa sempervirens, arum italicum, helleborus foetidus, iris

 foetidissima,...

Massifs de vivaces des rues - 8unitès/m² - C1L

TV 30cm

Hedera helix algerian bellecour, carex pendula, geranium

macrorrhizum, helleborus orientalis, hemerocallis citrina, euphorbia

characias, vinca minor, salvia pratensis,...

Massifs de vivaces des noues - 8unitès/m² - TV 30cm

Lythrum salicaria, eupatorium cannabinum, lysimachia punctata,

carex pendula, dryopteris filixmas,...

Ponton et pente en béton existant nettoyé

Béton gris très clair sablé

Eclairage suspendu sur le quai hauteur 5m

Candélabre hauteur 4.5m
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